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ART. 8 N° AC1060
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ARTICLE 8

I. – À l’alinéa 1, substituer aux deux occurrences de l’année :

« 2024 »

l’année :

« 2026 ».

II. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 4 et à la première phrase de l’alinéa 7, 
procéder à la même substitution.

III. – En conséquence, à l’alinéa 13, substituer à l’année :

« 2025 »

l’année :

« 2027 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Coordination


